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Note du secrétariat 

En application du paragraphe 2 de la résolution 59/198 de l�Assemblée générale, en date 
du 20 décembre 2004, la Commission des droits de l�homme sera saisie du rapport du Comité 
spécial chargé d�élaborer une convention internationale globale et intégrée pour la protection 
et la promotion des droits et de la dignité des handicapés sur sa quatrième session (A/59/360). 
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